Mouchard TGV-TER

Assemblée générale du 25 février 2016

Gymnase de la commune de Mouchard

Compte rendu sommaire

1/ Accueil des adhérents. 

Michel Rochet , maire de Mouchard dit sa satisfaction d'accueillir l'Assemblée générale de l'Association Mouchard TGV-TER dans le gymnase municipal et de voir autant d'élus mobilisés pour défendre l'attractivité de la gare de Mouchard. 

Evremonde de Saint Alary, présidente, souhaite la bienvenue à la cinquantaine de membres qui ont répondu à son invitation. Elle salue Gilbert Barbier , sénateur, Messieurs les maires présents, Michel Rochet, maire de Mouchard, Bernard Amiens , maire d'Arbois, Dominique Bonnet, maire de Poligny (Gilles Beder, maire de Salins, retenu par une autre  nous rejoindra en cours de réunion), ainsi que Claude Romanet, président de la Communauté de Communes de Salins, Marie Christine Chauvin, conseillère départementale, Monsieur Poncet représentant le Conseil régional et Monsieur Lacoste représentant le maire d'Arc et Senans. 

Elle excuse aussi Jean Marie Sermier, député maire de Dole, représenté toutefois par son adjoint M. Cuinet, Sylvie Vermeillet, conseillère départementale et régionale et M. Tassy , directeur de la Saline d'Arc et Senans. 

2/ Rapport moral.

Il est présenté par Evremonde de Saint Alary, présidente, qui rappelle que l'Assemblée générale de l'Association a eu lieu le 25 février 2015, soit une année jour pour jour. Le bureau élu par cette assemblée a d'abord cherché à élargir la base de ses adhérents, notamment avec les collectivités et les établissements scolaires. Elle compte à ce jour plus de 260 adhérents. Une délégation à laquelle s'était joint Bernard Amiens a rencontré à Paris  le directeur de Lyria, groupement ayant la charge des dessertes TGV. Une audience a été obtenue par ailleurs avec le vice-président des transports du Conseil régional de Franche Comté. Enfin l'Association a mené plusieurs actions de communication pour faire connaître ses objectifs et se faire connaître. Une lettre d'information est adressée à tous les adhérents au rythme approximatif d'un envoi par trimestre. L'une d'elles a notamment permis de faire connaître les engagements des candidat(e)s aux dernières élections régionale de décembre 2015. Enfin depuis novembre 2015, l'Association dispose d'un site internet pour élargir sa communication. 

3/ Rapport financier. 

Robert Fonck, trésorier, souligne que l'exercice reflète la montée en puissance de l'association dont le coût des adhésions est fixé volontairement bas (5 euros pour les individus, 20 euros pour les collectivités, les établissements scolaires et les entreprises) pour permettre au plus grand nombre d'adhérer. Le choix de privilégier les échanges par internet permet de limiter les courriers papier qui représentent tout de même 17% des cotisations pour les frais d'affranchissement et 15% pour les frais d'impression. L'excédent , compte tenu d'un mode de fonctionnement qui exclut toute gratification ou remboursement de déplacements aux membres du bureau, se monte à 1 047,03 euros sur un total de 1 730 euros pour l'exercice clos au 31 décembre 2015. 

4/ Orientations stratégiques. 

François Camuset, secrétaire, rappelle que toute l'action de l'Association vise à réunir suffisamment de membres ou de supporters pour convaincre  l'opérateur Lyria du bien-fondé des dessertes TGV de la gare de Mouchard. Elle souhaite également amener la Région à améliorer l'accès à d'autres TGV en gare de Dole ou Dijon le cas échéant. 

Elle a élargi le périmètre des recrutements à tout le Revermont, au Doubs proche (Arc et Senans) au Haut Doubs et Haut Jura. Il reste à concrétiser une éventuelle coopération avec la FTJA en Suisse et densifier le nombre des entreprises membres de l'Association. Le travail de lobbying sera poursuivi ou élargi à tous les acteurs des systèmes de transport : Lyria avec son nouveau directeur, Région avec ses nouveaux élus, les Directions de la SNCF et de RFF.

5/ Les priorités. 

Evremonde de Saint Alary, présidente, rappelle les 3 demandes prioritaires d'amélioration des services présentées par l'Association :

· mise en place d'un service le matin à Mouchard pour rejoindre en gare de Dole un TGV qui arrive avant 8h30 à Paris,

· mise en place d'un service le vendredi soir à Dole pour rejoindre la gare de Mouchard pour les passagers  qui partent après 18h de Paris,

· assurer une correspondance en gare de Mouchard à l'arrivée du TGV de 20h14 pour rejoindre Salins. 

6/ Débat. 

Il est animé par Bernard Brunel, membre du bureau et Robert Fonck, trésorier, qui sont en mesure de préciser qu'une vingtaine prend en moyenne le TGV chaque matin pour Paris en gare de Mouchard. A différentes interrogations sur les enjeux importants, ils répondent que le détour de Besançon n'est en aucune la solution avec des temps de parcours qui nous ramènent plus de 30 années en arrière et avec des coûts très supérieurs ! 

Ils sont d'accord pour souligner que la technique d'allotement de Lyria fait que les places pour venir à Mouchard peuvent faire défaut car elles ont été réservées pour Dole. Tout comme elles peuvent manquer pour Dole car retenues pour Dijon. Ou encore insuffisantes pour Frasne car réservées pour Lausanne ! 

Selon les indications recueillies auprès de Lyria à Paris, les arrêts à Mouchard semblent garantis pour 2016 et 2017. Robert Fonck rappelle que l'objectif de Lyria est de rester concurrent par rapport à l'avion et donc de limiter les arrêts intermédiaires. Le problème principal tient d'une part à l'assèchement de l'axe Mouchard Dole pour renforcer l'axe Mouchard- Besançon ...tout comme l'assèchement de la ligne TGV vers Lausanne via le massif du Jura a permis de renforcer les liaisons vers la Suisse par Besançon-Belfort et Mulhouse. Bernard Brunel indique que le concert des Pink Floyd's à Arc et Senans (20 000 spectateurs et 10 000 places vendues à ce jour) met en lumière l'avantage de Mouchard sur Besançon pour  desservir la Saline. 

M Poncet précise que la loi Nôtre impacte fortement le système de transports, que la désignation de Dijon comme nouvelle capitale régionale appelle des ajustements de services et que le concept de mobilité doit être pris dans sa globalité. 

M. Cuinet souligne au nom de JM Sermier que la gare de Dole est complémentaire de celle de Mouchard 

Le sénateur Barbier, membre de l'Association depuis l'origine, insiste sur la nécessité d'une lutte permanente au niveau local, départemental, régional, national et même si possible international. Il soutient l'utilité d'une liaison matinale pour aller à Paris et d'une autre plus tardive en soirée au retour de Paris. Il observe l'importance de la publicité pour le trajet Paris Dijon et la forte diminution des personnes transportées après Dijon vers le Jura. Il considère que Saint Claude va de préférence vers Bourg en Bresse 

7/ Conclusion. 

Evremonde de Saint Alary invite l'assemblée à participer au cocktail offert par l'Association pour poursuivre les conversations et clore la soirée. 

